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Le régime taiwanais est-il
présidentiel ?

Ondrej Kucera

NOTE DE L’ÉDITEUR

Traduit de l’anglais par Emilie Tran

1 Le régime taiwanais a connu des changements considérables au cours des années 1990. La

majorité  des  politologues et  certains  hommes politiques  le  considèrent  comme semi-

présidentiel2.  Cependant,  pour  d’autres,  il  serait  de  « type  parlementaire »3,  ou

« présidentiel »4 ou « en passe de devenir présidentiel »5. D’après certains politologues, la

classification  des  systèmes  politiques  n’est  pas  trichotomique  (parlementaire,

présidentiel,  semi-présidentiel)  mais  seulement  dichotomique,  auquel  cas  le  régime

taiwanais  est  ou  bien  présidentiel,  ou  bien  parlementaire6.  Maurice  Duverger  qui  a

conceptualisé le système semi-présidentiel, affirme que celui-ci n’est pas une synthèse

entre un système présidentiel et parlementaire, mais plutôt un système qui – selon que le

Président dispose ou non de la majorité parlementaire – devient ou parlementaire ou

présidentiel7.

2 Nous tentons de répondre à trois questions dans cet article. Est-il toujours possible de

« classer »8 un gouvernement dans l’une ou l’autre catégorie, ou peut-on se contenter

d’ « interpréter  la  nature »9 de  ce  gouvernement ?  Comment  peut-on  définir  le

gouvernement taiwanais ? Quelles conséquences en découlent ?

Système présidentiel et système parlementaire

3 Robert Elgie fut le premier à affirmer que l’on pouvait distinguer trois façons de classer

les systèmes semi-présidentiels : « La première méthode prend seulement en compte les

pouvoirs  réels  des  acteurs  politiques  […].  La  deuxième  allie  les  dispositions

constitutionnelles et les pouvoirs réels […]. La troisième prend uniquement en compte les

dispositions  constitutionnelles »10.  Maurice  Duverger  utilise  pour  sa  définition  la

deuxième méthode : « Le concept de gouvernement semi-présidentiel […] est défini […]

Le régime taiwanais est-il présidentiel ?

Perspectives chinoises, 95 | Mai-juin 2006

1



par la  Constitution.  Un régime politique est  considéré comme semi-présidentiel  si  la

Constitution qui l’établit combine trois éléments : (1) le Président de la République est élu

au suffrage universel ; (2) il possède des pouvoirs considérables ; (3) il a néanmoins face à

lui  un  Premier  ministre  et  des  ministres  qui  possèdent  des  pouvoirs  exécutifs  et

gouvernementaux et qui peuvent rester en fonction tant que le Parlement ne s’y oppose

pas […] »11.

4 Cette  définition  a  été  considérablement  modifiée  par  Giovanni  Sartori  qui,  tout  en

s’attachant à la relation de pouvoir entre le Président et son Premier ministre (quatre des

cinq critères), accorder toujours de l’importance à la Constitution12. Enfin, selon Patrick

O’Neil, dans un régime semi-présidentiel le pouvoir exécutif est partagé entre le Président

et le Premier ministre, le premier ayant des pouvoirs relativement importants13. D’après

ces définitions, les gouvernements doivent être classés selon les pouvoirs respectifs du

chef de l’Etat et du chef du gouvernement. L’élection du Président au suffrage universel

est sans importance ici14.  On s’attache uniquement aux pouvoirs réels (ou « propriétés

relationnelles »).

5 Dans sa classification des régimes15, ainsi que dans son étude consacrée aux régimes semi-

présidentiels16, Robert Elgie affirme que « la classification des régimes devrait s’appuyer

soit sur les dispositions constitutionnelles, soit sur les propriétés relationnelles, mais pas

sur  les  deux  à  la  fois »17.  Il  soutient  aussi  qu’il  est  préférable  de  se  baser  sur  les

dispositions constitutionnelles, parce qu’elles sont établies par la Constitution,  et  par

conséquent se prêtent mieux à une analyse scientifique18. Sa définition des régimes semi-

présidentiels s’appuie donc sur les dispositions constitutionnelles et ne comprend que

trois critères : un Président élu au suffrage universel ; un mandat présidentiel à durée

déterminée ;  l’existence  aux  côtés  du  Président  d’un  Premier  ministre  et  d’un

gouvernement responsables devant le Parlement19.

Régimes constitutionnels et systèmes politiques

6 La Constitution peut ne prévoir que des dispositions « potentielles » qui sont appliquées,

de différentes manières et à divers degrés, dans le système politique. Robert Elgie, ainsi

que d’autres auteurs, mélangent les propriétés potentielles et leur réalisation effective. Ils

amalgament les positions de pouvoir des acteurs prescrites par la Constitution et les

positions de pouvoir réelles au sein du système. 

7 Le constitutionnaliste français Olivier Duhamel a souligné la nécessité de distinguer les

critères  basés  sur  la  structure  constitutionnelle  de  ceux  basés  sur  l’attitude  du

gouvernement (et ses protagonistes). Pour lui, le premier ensemble de critères définit le

régime  constitutionnel  et  le  second  le  système  politique  d’un  pays  donné20.  Nous

adoptons cette approche méthodologique, dont Thomas Sedelius a récemment présenté

une  variante : « Il  paraît  plus  juste  de  dire  […]  que  les  systèmes  semi-présidentiels

montrent des formes diverses et variées de pratiques politiques au sein d’un même cadre

constitutionnel »21.

8 Il est donc absolument nécessaire de distinguer l’analyse du régime constitutionnel et

celle  du  système  politique.  Deux  théories  peuvent  être  utilisées  pour  décrire  les

caractéristiques d’un système politique :  celle de Arend Lijphart et celle de Guillermo

O’Donnel. Arend Lijphart définit les systèmes politiques sur une échelle continue, allant

de la  majorité  au consensus22.  Un système de type majoritaire  correspond plus  à  un

régime  présidentiel,  ou  comme  l’a  formulé  Thomas  Poguntke :  « les  démocraties

majoritaires ont un potentiel plus élevé de tendances présidentielles »23. 
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9 La  théorie  de  Guillermo  O’Donnel,  qui  découle  de  l’analyse  du  fonctionnement  des

démocraties présidentielles d’Amérique du Sud24, traite de l’attitude d’un Président dans

un régime présidentiel et place à l’une et l’autre extrémité de l’échelle typologique, la

démocratie délégative par opposition à la démocratie représentative. 

10 Notre étude du système de gouvernement taiwanais passe donc par la définition de son

régime constitutionnel  et  la  caractérisation de son système politique.  Seul  le  régime

constitutionnel  se  prête  à  définition ;  la  classification  trichotomique  des  régimes

s’applique uniquement à cette première partie. Le système politique peut juste être décrit

ou caractérisé ; par conséquent, seules les tendances à la présidentialisation d’un régime

constitutionnel  non  présidentiel  (parlementaire  ou  semi-présidentiel)  peuvent  être

observées.

Le régime constitutionnel taiwanais

11 A Taiwan, comme le stipule l’article 2, paragraphe 1, des Articles additionnels (AA) de la

Constitution de la République de Chine, le Président est élu au suffrage universel direct.

L’article 2, paragraphe 6, des AA fixe son mandat à quatre ans. L’article 3, paragraphe 1,

des AA concerne le gouvernement (Yuan exécutif) et le Premier ministre (président du

Yuan exécutif). Ils sont responsables devant le Parlement (Yuan législatif) d’après l’article

3, paragraphe 2. Le Yuan législatif peut voter une motion de censure, entraînant le renvoi

du  Premier  ministre  et  du  gouvernement.  Sont  donc  réunis  toutes  les  dispositions

constitutionnelles qui définissent un régime semi-présidentiel.

12 Le  Président  n’a  qu’un  pouvoir  important  qu’il  exerce  seul,  celui  de  nommer  et  de

démettre les Premiers ministres. Pour le reste, toutes les décisions du Président doivent

obtenir l’aval du Premier ministre ou du Yuan législatif, ce qui nécessite la coopération

des protagonistes25.  Selon l’article 2,  paragraphe 3,  des AA,  le  Président a le  pouvoir

d’« émettre des décrets d'urgence et prendre toutes mesures nécessaires pour prévenir

une atteinte imminente à la sécurité de l'Etat ou de la population, ou pour faire face à une

grave crise financière ou économique »26.  Par conséquent, le Président a des pouvoirs

potentiellement  extraordinaires.  « En  cas  de  différence  d'opinion  s'élevant  parmi  les

divers  Yuans,  en  dehors  de  ce  qui  est  prévu  par  la  Constitution,  le  Président  de  la

République  peut  convoquer  une  réunion  des  présidents  des  Yuans  intéressés  pour

consultation et réglement »27. Ici encore, la Constitution lui donne le pouvoir d’arbitrage

entre les acteurs majeurs. La possibilité de révoquer des élus28 et l’exercice du pouvoir de

référendum29 sont  des  caractéristiques  de  la  démocratie  directe  prévues  par  la

Constitution  et  sont  réellement  appliquées  dans  la  vie  taiwanaise  contemporaine.

Cependant,  l’article 136 de la Constitution stipule également que le peuple a aussi  le

pouvoir  d’initiative,  mais  cela  n’a  jamais  affecté  la  réalité  politique,  d’autant  moins

qu’aucun mécanisme n’a été prévu pour exercer ce pouvoir. Les propriétés relationnelles,

telles que définies par la Constitution de la République de Chine, rangent aussi Taiwan

dans la catégorie des régimes semi-présidentiels.

Un gouvernement de type majoritaire 

13 Jusqu’aux élections présidentielles de 2000,  le gouvernement Kuomintang (KMT, Parti

nationaliste) était clairement celui d’un seul parti, puisque le KMT détenait la majorité au

parlement et que le Président de la République appartenait aussi à ce parti. Shelley Rigger

avait prédit en 2000 qu’une victoire de Chen Shui-bian du Parti démocrate progressiste

(PDP)  obligerait  Chen à  former  un gouvernement  de  coalition  qui  comprendrait  des

membres du KMT et des sans parti30. Cette prédiction s’est avérée vraie concernant la

composition  du  Yuan exécutif,  mais  cela  ne  découlait  pas  d’un  accord  de  coalition ;
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simplement, des membres des partis d’opposition (principalement KMT) sont entrés au

gouvernement à titre personnel. Le Président Chen Shui-bian considérait cette situation

comme temporaire et a appelé à la création d’une véritable coalition qui inclurait des

partis d’opposition après les élections législatives de 200131. Mais le gouvernement formé

à la suite de ces élections était surtout composé de personnes loyales au Président. Le

nouveau Premier ministre, Yu Shyi-kun, était un collaborateur de longue date de Chen,

ayant  assumé  les  fonctions  de  secrétaire  du  Bureau  de  la  présidence,  aussi  le

gouvernement est-il devenu davantage le secrétariat du Président, avec encore plus de

membres du PDP. 

14 Après les élections législatives de 2004 et la nomination de Frank Hsieh (l’éternel rival de

Chen)  au  poste  de  Premier  ministre,  il  y  eut  encore  plus  de  membres  du  PDP  au

gouvernement  32 qui  y  gagna  en  autonomie.  Les  tentatives  pour  y  faire  participer

officiellement certains membres du KMT (notamment au poste de vice-Premier ministre)

ont échoué en raison des conditions posées par le KMT. Celles-ci auraient pu constituer

une avancée vers la formation d’un gouvernement bipartite, mais le PDP les a rejetées. Le

Président Chen n’a jamais formulé d’offre concrète ni engagé de consultation pour créer

un gouvernement de coalition33. D’après des rumeurs qui couraient à Taiwan en décembre

2005,  Chen  aurait  envisagé  la  formation  d’un  gouvernement  de  coalition34,  mais  ces

rumeurs n’ont pas eu de suite. 

15 Jusqu’en 2000, le système était clairement dominé par le pouvoir exécutif. En effet, la

présidence de la République et celle du parti au pouvoir étaient détenues par une seule et

même  personne.  La  situation  a  changé  avec  l’élection  présidentielle  de  2000  et  le

Parlement a commencé à jouer un rôle plus important, notamment en apprenant à faire

usage de son droit de veto (surtout après l’accession de Ma Ying-jeou à la tête du KMT).

16 Chen Shui-bian a pris  la  présidence du PDP pour que le  pouvoir  exécutif  continue à

dominer (reproduisant en cela la situation antérieure sous le KMT) et le PDP est devenu

une  plate-forme  de  communication  pour  les  politiques  du  Président  (il  a  quitté  la

présidence  du  parti  après  la  défaite  aux  élections  législatives  de  2004).  Cependant,

l’incapacité du Président à dominer le pouvoir législatif et à faire adopter ses politiques

par le Parlement a conduit à une « impasse » législative. La « Loi sur l’exercice du pouvoir

législatif »  du 25 janvier 1999,  amendée le  25 janvier 200235 offre la  possibilité  d’une

négociation partisane dans le corps législatif,  lorsqu’il  n’y a pas de consensus sur un

projet de loi. Mais cette méthode est critiquée pour son manque de transparence dans la

prise de décision36. Par ailleurs, le pouvoir du Yuan législatif est renforcé par son droit à

faire des coupes dans le budget du gouvernement37.

17 D’après Wu Shan-yu,  après une première période de tâtonnements,  Chen Shui-bian a

appris peu à peu à s’affirmer devant le Yuan législatif et est devenu dominant dans la

relation38. Perçu comme un Président réactif lors de la première année de son mandat39, il

a plus tard démontré son habileté en influençant les décisions politiques sans disposer de

la majorité parlementaire. Il a fait appel au public, inaugurant une nouvelle voie pour les

futurs Présidents40. Le meilleur exemple de victoire politique de Chen est sa proposition

pour modifier la législation concernant le référendum. Pressé par l’opinion publique, le

Parlement en a soutenu une version édulcorée,  permettant à Chen de remporter une

victoire politique41. Chen fait son possible pour étendre ses pouvoirs, imitant en cela ses

prédécesseurs du KMT. Il parvient à dominer le pouvoir exécutif même s’il peut sembler

en train de perdre son avantage,  surtout  en 2005 (quand des leaders de l’opposition
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effectuent des voyages en Chine continentale), alors que l’opposition fait usage des outils

à sa disposition et apprend à devenir plus efficace.

18 Le  nombre  réel  de  partis  politiques  à  Taiwan42 (1995 :  2,54 ;  1998 :  2,46)  a

considérablement  crû  lors  des  élections  législatives  de  2001  (3,45)  et  a  quelque  peu

diminué lors de l’élection de 2004 (3,26). L’émergence d’un camp bleu et d’un camp vert

aux élections  de  2001  a  rapproché le  système taiwanais  du bipartisme43.  Les  récents

amendements constitutionnels vont probablement mener au bipartisme, une évolution

qui est déjà en cours avec le passage de parlementaires du Parti du peuple (People First

Party, PFP) au KMT. 

19 Les factions locales taiwanaises constituent un réseau solide qui repose sur des liens de

sang, de parenté, de mariage et de relations personnelles44. Un tel système va à l’encontre

de la création par le  gouvernement d’un système de groupes d’intérêt  centralisé.  On

estimait qu’en 2000, près de 60 % des parlementaires représentaient des factions locales45.

La  thèse  selon  laquelle  Taiwan  possède  une  pluralité  de  groupes  d’intérêt  est  aussi

soutenue par Ya-chung Chuang,  pour qui  des mouvements sociaux venant de la base

émergent graduellement à Taiwan46, et par Ming-sho Ho pour qui « le gouvernement PDP

a ouvert de nouveaux canaux politiques. Les activistes des mouvements sociaux ont eu

l’opportunité  de  travailler  au sein d’institutions  gouvernementales,  [et]  une fois  leur

position assise, ils ont été en mesure d’initier des évolutions de procédure réclamées par

les mouvements sociaux »47.

20 Le système politique taiwanais montre des tendances majoritaires fortes, reflets du passé

autoritaire de Taiwan, qui ont perduré après la démocratisation parce que la présidence

dominait durant l’ère Lee Teng-hui, même si un régime constitutionnel semi-présidentiel

était déjà en place. Le caractère de la démocratisation taiwanaise — initiée par l’élite au

pouvoir, ce qui lui a permis d’y rester longtemps après la transition réussie — a maintenu

en  partie la  culture  politique  de  l’ancien  régime  autoritaire  —  le  comportement

majoritaire. Après les élections présidentielles de 2000, ces tendances n’ont été que peu

modifiées par le régime constitutionnel et le mode de scrutin. 

Une démocratie délégative 

21 La démocratie délégative, où l’électeur donne les pleins pouvoirs aux élus, influence le

fonctionnement  du  gouvernement  et  notamment  sa  tendance  à  évoluer  vers  un

gouvernement  personnel  (présidentialisé),  alors  qu’un  régime  constitutionnel  semi-

présidentiel peut être considéré comme ayant moins tendance à suivre ce qui est prescrit

par la Constitution et donc moins représentatif des résultats des élections. 

22 Avant 2000, il n’était pas nécessaire pour les Présidents de se positionner au-dessus des

partis parce qu’ils détenaient une nette majorité. Le Président Chen, à qui cette majorité

faisait défaut, a affirmé dans son premier discours d’investiture (2000) qu’il  essaierait

d’« établir un gouvernement au-dessus des partis ». Lorsqu’il est entré en fonction, il a

appelé à « un gouvernement pour tous ». Il a aussi appelé à la formation d’« une alliance

inter-partis pour la stabilité nationale » pendant les élections législatives de 200148. Ses

appels au public49 peuvent aussi être interprétés comme des tactiques visant à contourner

la façon de gouverner prévue par la Constitution. 

23 Ce n’est que sous Chen Sui-bian que le gouvernement a commencé à décrire le Parlement

comme  un  obstacle  majeur  aux  réformes,  tardant  à  examiner  les  projets  de  lois  du

gouvernement50. Hermann Halbeisen soutient aussi que le choix de Chen de se placer au-
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dessus des partis « doit être vue comme une tentative consciente de diviser l’opposition,

provoquant ainsi des réactions hostiles de la part du KMT et du PFP ».

24 Traditionnellement, le Président de la République était la clé de voûte de la politique

taiwanaise car il détenait aussi la présidence du parti autrefois dominant — le KMT. Après

la révision constitutionnelle concernant la nomination du Premier ministre (qui n’a plus

besoin d’être  approuvée par  le  Yuan législatif),  il  était  admis  que le  Président  de  la

République devenait aussi le chef de l’exécutif. Le Premier ministre Lien Chan s’est décrit

lui-même comme « le secrétaire du Président »51. Yu Shyi-kun, l’ancien chef du personnel

du bureau présidentiel, a continué à se comporter comme tel, même après être devenu

Premier ministre. 

25 La révision de la charte du PDP et le fait que le Président soit automatiquement nommé à

la tête du PDP ont aussi renforcé la position du Président dans le processus politique.

Mais cela a changé depuis les élections législatives de 2004. Depuis que le Président Chen

s’est  retiré  de  la  tête  du parti,  le  PDP semble  évoluer  davantage dans  le  sens  d’une

politique consensuelle entre les trois acteurs clés (Président, Premier ministre, président

du parti) et devient plus représentatif. 

26 La tradition de retrait présidentiel par rapport aux institutions politiques et la stratégie

de contournement avait déjà commencé sous Lee Teng-hui qui, au début de son mandat

n’était pas assez soutenu par les institutions politiques existantes, y compris dans son

propre parti. Le premier contournement réussi fut l’appel de Lee pour la Conférence sur

les affaires nationales, réunissant des hommes politiques de tous bords, ce qui a permis de

mettre fin au blocage du KMT concernant la réforme politique52. Un autre exemple fut le

congrès du Conseil  national  pour le  développement qui  s’est  tenu en décembre 1996

auquel ont participé des personnalités du gouvernement et du secteur public. Le Conseil

est parvenu à un consensus sur la réforme constitutionnelle (mise en place en 2005)53. A

travers ces deux instances extra-gouvernementales,  Lee a créé des institutions extra-

constitutionnelles  pour  promouvoir  ses  politiques  personnelles.  Durant  son  second

mandat surtout, Lee s’est montré plus arbitraire, ce qui entraîné une corruption massive

et une fracture du KMT54, ayant pour résultat d’écarter son successeur désigné, l’ancien

gouverneur de Taiwan, James Soong, pour promouvoir son propre candidat au poste de

Premier ministre, Lien Chan. Le KMT n’aurait jamais élevé ce dernier à cette fonction55.

Lee a donc, par son comportement, légué un héritage institutionnel négatif, minant la

nouvelle présidence de Chen56.

27 Au début de son premier mandat, Chen s’est entouré d’une trentaine d’aides (surnommés

« boyscouts »). Ensemble, ils ont essayé d’avancer leur agenda, sans grand succès. Lors de

sa première année à la présidence, Chen s’est isolé lui-même au sein de son parti57. La

convocation  du  Conseil  du  développement  économique  national  (proposé  pour  la

première fois  dans un discours télévisé le  18 mai  2001)  fut  un moyen pour Chen de

promouvoir  ses  propres  politiques.  Comme le  souligne Hermann Halbeisen,  « pour la

première fois Chen montrait qu’il savait qu’il était en position de faiblesse mais aussi

comment, malgré cela, il pouvait obtenir ce qu’il voulait »58.

28 Taiwan évolue clairement vers un système où le pouvoir est de plus en plus « délégué » au

Président.  Cela  confirme  la  théorie  de  Poguntke  de  présidentialisation  des

gouvernements. 

Les conséquences des élections législatives de 2004
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29 Chen  Shui-bian  s’est  excusé  auprès  des  partisans  du  PDP  juste  après  les  élections

législatives de 2004 (qui ne lui ont pas donné la majorité parlementaire ; peu avant, il

avait remporté sa réélection à peu de voix près dans des conditions douteuses), disant

qu’il interprétait les résultats comme une invitation à une sérieuse remise en question de

soi. Il déclara que ses priorités seraient la coopération avec l’opposition et la mise en

place de politiques pour le bien de la nation59 (voir encadré). La suite des événements a

démontré  que  cette  rhétorique  consensuelle  n’était  que  des  mots  creux,  et  les

événements du printemps 2006 ont anéanti tout espoir d’un plus grand consensus dans le

système politique taiwanais.

Le blocage parlementaire, le transfert « constitutionnel » des pouvoirs et la motion de

destitution

30 Au printemps  2006,  la  situation  est  à  l’opposé  des  tentatives  proclamées  du  PDP de

consolidation du gouvernement. La perte des élections locales en 2005 a poussé le PDP

dans ses retranchements, ce qui a eu pour résultat un nouveau changement de Premier

ministre. Frank Hsieh est remplacé par Su Tseng-chang. Le PDP essaie de regagner du

terrain en abolissant le Conseil pour l’unification nationale et les Lignes directrices pour

l’unification nationale en février 2006, ce qui provoque la colère du camp bleu, parce que

cela peut être interprété comme un pas vers l’indépendance de Taiwan. La situation se

tend encore au Parlement après une série de scandales de corruption qui touchent les

plus hauts niveaux de la hiérarchie du PDP, impliquant aussi le gendre et l’épouse de

Chen Shui-bian, suite à quoi le PFP et le KMT envisagent de démettre le Président. 

31 L’impasse législative est on ne peut mieux décrite dans l’article du Taipei Times daté du

1er  juin  2006  en  page  8 :  « Sans  surprise,  le  Yuan  législatif  a  clôturé  sa  session  de

printemps dans le chaos, sans avoir approuvé un certain nombre de projets de lois de la

plus haute importance, ce qui nuit grandement à la vie des gens ordinaires et à l’intérêt

national. Les Amendements au statut relatif aux relations entre les peuples de Taiwan et

du continent ont échoué pour la troisième fois suite à la confrontation physique entre les

partis dirigeants et l’opposition. Les verts ont empêché le KM) et le PFP de soumettre

l’amendement au vote des parlementaires. En guise de représailles, les bleus ont bloqué

les propositions du PDP et le Parlement a clôturé ses travaux avant les vacances d’été

dans un véritable tohu-bohu ».

32 Le nombre de projets de lois approuvés par le Yuan législatif est en baisse constante. Il

s’élevait à 75 pour la dernière session, alors que la précédente en avait vu adopter 86.

Pratiquement aucun texte important n’est passé au cours de la session de printemps 2006.

De nombreux projets importants ont été ajournés60.

33 Le Président Chen a décidé le 31 mai 2006 qu’à partir de ce jour toutes les questions liées

au gouvernement seraient entre les mains du Premier ministre. Chen a dit aussi qu’il

respecterait  les  nominations  de  Su  concernant  les  membres  du  gouvernement.  Il  a

également affirmé qu’en dépit de son appartenance au PDP qu’il devait servir, il cesserait

de prendre part aux affaires internes du PDP et aux campagnes des membres du PDP qui

brigueraient  un mandat.  En somme,  il  a  déclaré  publiquement  ce  qui  était  déjà  une

évidence :  sa  perte  de  pouvoir.  Il  est  néanmoins  difficile  de  dire  s’il  est  légitime de

transférer  ses  pouvoirs  au  Premier  ministre  uniquement  ou  si  c’est  juste  un  autre

exercice rhétorique comme l’a souligné un dirigeant du KMT : « il est absurde de céder

des  pouvoirs  présidentiels.  Le  Président  manquerait  à  ses  devoirs  s’il  déléguait  les

pouvoirs  qui  lui  ont  été conférés par la  Constitution […].  Quant aux pouvoirs  que la

Constitution ne lui a pas légués, il n’y a rien qu’il puisse abandonner ou déléguer. S’il y en
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a, c’est qu’ils ont été inventés par le Président lui-même »61. L’ancien Premier ministre

Frank Hsieh a confirmé probablement sans le vouloir que Chen outrepassait ses attributs

constitutionnels  lorsqu’il  a  dit  que  « laisser  les  choses  retourner  au  système

constitutionnel est un bien. J’espère que la société taiwanaise pourra peu à peu revenir à

la normale »62.  

34 La touche finale de l’affrontement entêtéentre les deux camps a eu lieu fin mai 2006,

quand  une  proposition  de  démettre  le  Président  Chen  Shui-bian  a  été  soumise  au

Parlement par le camp bleu le 30 mai63. La motion a été signée par 72 députés, plus du

quart  des  221  voix  du  Parlement.  Le Président  Chen  a  néanmoins  survécu  à  cette

première motion de destitution le 27 juin parce que les 119 suffrages en faveur de la

motion étaient loin de constituer la majorité des deux tiers requise. Cet incident a recréé,

il serait plus juste de dire renforcé, la confrontation entre les deux principales alliances

de partis. 

35 Les événements du printemps 2006 montrent nettement les caractéristiques délégatives

du  système  politique  taiwanais.  Le  Président  pense  qu’il  peut  décider  lui-même  des

pouvoirs  constitutionnels.  Le  fait  qu’il  lègue  ses  pouvoirs  présidentiels  au  Premier

ministre peut être considéré comme l’illustration parfaite d’un Président qui fait fi de la

Constitution.  Soit  il  exerçait  des pouvoirs  extra-constitutionnels  avant de ce faire et,

comme l’a affirmé le PDP, il est revenu à une attitude plus constitutionnelle, soit il  a

transféré ses pouvoirs constitutionnels au Premier ministre, auquel cas il se comporte de

manière anticonstitutionnelle. En effet, si le Président pense qu’il n’est plus en mesure

d’exercer les  pouvoirs prescrits  pour lui  par la Constitution,  alors il  n’a pas d’autres

alternative constitutionnelle que celle de démissionner et  de laisser le  vice-Président

accomplir son devoir. Le poste de vice-Président est justement prévu pour répondre à ce

cas de figure.

36 Les caractéristiques majoritaires de la politique taiwanaise ont tendance à se renforcer.

L’impasse législative s’aggrave car il est impossible de faire adopter des projets de lois. Le

transfert des pouvoirs au Premier ministre visait à renforcer le pouvoir exécutif dans un

contexte  de  scandales  de  corruption  qui  touchaient  le  Président  et  la  motion  de

destitution a renforcé le bipartisme car la campagne autour de la motion a vu s’affronter

les camps bleu et vert. 

37 La  vie  politique  taiwanaise  s’inscrit  dans  le  cadre  d’un  régime constitutionnel  semi-

présidentiel. Il est possible de conclure que, au cours du premier mandat de Chen Shui-

bian,  le système politique taiwanais a évolué vers un système présidentiel  comme l’a

affirmé Chen lui-même dans son ouvrage64. Cependant, ce n’est pas tant à cause d’une

modification des dispositions constitutionnelles, ni à cause de l’évolution institutionnelle

du système, mais plutôt en raison de l’attitude des protagonistes dans l’arène politique —

le  Président  Chen  travaillant  beaucoup  à  réaliser  ses  propres  prédictions.  Après  les

élections mouvementées de 2004, les protagonistes semblaient fatigués de batailler sans

arriver à une majorité. Aussi, le Président Chen a tenté, lors de son discours du Nouvel An

2005, d’améliorer le fonctionnement du gouvernement en tendant vers un style de

gouvernance  plus  consensuel  et  représentatif.  Il  a  abandonné  la  présidence  du  PDP,

laissant ainsi plus de place à une gouvernance consensuelle et représentative dans son

parti (au pouvoir, mais non majoritaire). La nomination au poste de Premier ministre de

Frank Hsieh (l’un de ses rivaux au sein du PDP) constituait le meilleur gage qu’il pouvait

donner, l’élection de Su Tseng-chang à la présidence du PDP un autre.
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38 Le système politique taiwanais a des caractéristiques majoritaires profondément ancrées.

Frank Hsieh n’a pas réussi à appointer un membre du camp adverse (KMT) à un poste de

vice-Premier ministre, et le rapprochement entre le PDP et le KMT n’a pas eu lieu. Après

avoir accédé à la présidence du KMT, Ma Ying-jeou a commencé à utiliser la tactique de

« la  terre  brûlée »  au  Yuan  législatif,  bloquant  les  propositions  du  PDP.  Ces

caractéristiques majoritaires, profondément ancrées dans la politique taiwanaise et qui

ont de lointaines racines historiques et structurelles, peuvent être considérées comme un

moyen d’atteindre le  consensus désiré — une coalition gouvernementale (du côté du

KMT). Les racines historiques plongent dans le passé autoritaire ; les racines structurelles

découlent du système de vote unique non-transférable (Single Non-Transferable Vote,

SNTV) et du clivage social dû à la transition démocratique. Le mode de scrutin SNTV peut

être considéré comme très négatif car il met même les candidats d’un même parti en

compétition65.  Aussi  la  vie  politique  est-elle  trop  personnalisée,  ce  qui  influence  le

comportement  des  protagonistes.  Ainsi  ni  Lien,  ni  Soong  n’étaient  présents  à  la

cérémonie d’investiture de Chen Shui-bian66.  La transition démocratique de Taiwan a

aussi révélé la persistance du clivage entre les immigrés pré- et post-1945 et cette ligne de

fracture est utilisée dans les élections pour rendre plus aiguës les différences et polariser

la  société.  Le  mode de  scrutin SNTV devient  obsolète,  mais  il  laisse  derrière  lui  des

factions locales extrêmement divisées qui mettront du temps à évoluer. 

39 Taiwan ne montre que peu de tendances à avancer vers un gouvernement plus consensuel

et plus représentatif,  même si un tel développement représente la seule issue dans le

contexte  constitutionnel  actuel  pour  parvenir  à  un  gouvernement  démocratique

fonctionnel. Le système politique n’est pas habitué au compromis et au consensus, et voit

toute  poursuite d’un but  commun comme une trahison ou une faiblesse.  L’approche

consensuelle comme au lendemain des élections législatives de 2004 va probablement

rester une figure rhétorique et une arme de plus dans le jeu de la politique majoritaire. 

40 Une solution plus simple — étant donné les caractéristiques majoritaires profondément

ancrées dans la politique taiwanaise — serait de réviser la Constitution de la République

de Chine. Les récentes modifications du mode de scrutin visent à résoudre le problème en

simplifiant les élections, ce qui devrait installer le bipartisme et faciliter la formation

d’un gouvernement unipartite. Mais cela présuppose de l’alignement des résultats des

élections présidentielles et législatives. Certains commentateurs politiques, et Chen lui-

même67, soutiennent que l’issue des élections législatives de 2004 atteste d’une volonté de

l’électorat d’aller vers la réconciliation et le compromis. Il n’est donc pas invraisemblable

que les électeurs, voulant préserver le statu quo actuel sur la question qui divise le plus

les Taiwanais — indépendance ou réunification avec la Chine populaire68 — répartissent

leurs suffrages, créant la même situation que celle qui bloque le processus législatif à

Taiwan aujourd’hui. 

41 La solution à  ce  problème,  qui  maintiendrait  ce  système politique majoritaire  et  qui

éliminerait  les  caractéristiques  délégatives,  consisterait  en  un régime constitutionnel

parlementaire couplé avec un scrutin majoritaire dans des circonscriptions à un siège69.

Le  scrutin  majoritaire  simple  produirait  très  probablement  un  parti  majoritaire  au

gouvernement ; ce parti serait à même de nommer le Premier ministre à la tête de la

branche  exécutive  du  gouvernement,  et  ce  dernier  serait  responsable  devant  le

Parlement. C’est la seule solution pour sortir de l’impasse législative à long terme. Il est

aussi possible que puisque dans un système bipartite les partis doivent s’assurer les voix

centristes pour remporter les élections, cela atténuerait les tensions et clivages actuels. Il
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est plus aisé d’ajuster la Constitution taiwanaise à la culture politique en vigueur que de

changer les pratiques politiques taiwanaises. 

Le discours de Nouvel An du Président Chen

Le choix du peuple [lors des élections de 2004] est clair : le parti au pouvoir doit gouverner

avec  humilité  alors  que  les  partis  d’opposition  font  preuve  d’une  vigilance  rationnelle.  La

société taiwanaise n’a pas besoin de division entre les camps bleu et vert, ni d’une continuelle

confrontation  entre  les  partis  au  pouvoir  et  d’opposition.  Chacun  a  son  rôle  à  jouer.  La

compétition  et  la  coopération  plutôt  que  la  confrontation,  un  système  de  poids  et  contre-

poids,  et  la  solidarité,  plutôt  que  les  luttes  intestines,  voilà  aujourd’hui  ce  qu’attendent

ardemment les Taiwanais. Moi-même je m’identifie fortement aux voix de ces gens et saisis

pleinement mes devoirs et responsabilités de Président […]. Je voudrais donc lancer un appel

en faveur d’une nouvelle ère de consultation et de dialogue. 

Pendant les élections, il a pu y avoir une division entre les bleus et les verts, mais les élections

sont derrière nous, et Taiwan devrait montrer « un pays et un peuple unis »70.

Le Président nomme un nouveau Premier ministre

Le Président de Taiwan a nommé mardi un négociateur chevronné de son parti au poste de

Premier ministre, tout en appelant à la réconciliation entre son gouvernement et l’alliance de

l’opposition, et avec la Chine rivale.

« Nous  allons  explorer  toutes  les  voies  vers  la  réconciliation,  a  dit  Chen.  Nous  devons

abandonner la lutte pour des intérêts partisans et les divisions idéologiques »71.

Le Premier ministre espère une réconciliation politique pour 2005

Hsieh a appelé le gouvernement à être « un gouvernement de réconciliation », en opposition à

son prédécesseur qui favorisait « un gouvernement de lutte »72.

Le nouveau président du Parti démocrate progressiste

Voulant  faire  montre  d’un  tout  nouveau  respect  pour  « la  politique  de  réconciliation »,  les

hauts dirigeants des camps vert et bleu se marchaient sur les pieds les uns des autres lors de la

cérémonie au quartier général du Parti démocrate progressiste, au cours de laquelle Su Tseng-

chang fut intronisé nouveau président du PDP 73.

La signature de l’accord en 10 points

Inaugurant la coopération inter-partis, le Président Chen Shui-bian et le président du Parti du

peuple (PFP), James Soong, ont tenu une réunion historique hier, au cours de laquelle ils sont

parvenus à un consensus sur l’actuelle définition du statut de Taiwan, la création d’une base

légale pour la paix dans le détroit, et ils ont réitéré leur soutien à la République de Chine.

Après cette réunion, qui a eu lieu le matin au Taipei Guest House, Chen et Soong ont signé

conjointement un accord en dix points relatif  aux relations entre les deux rives, la  défense

nationale et la réconciliation ethnique. Ce consensus se veut être le début d’un dialogue entre

les partis au pouvoir et d’opposition […].

L’accord entre Chen et Soong comprend des engagements substantiels et majeurs. Chen, par

exemple, s’est engagé à ne pas encouragé un changement de nom du pays d’ici la fin de son

mandat  et  à  ce  que  toute  réforme  institutionnelle  nécessite  le  consensus  entre les  partis

d’opposition et le gouvernement74.

Le régime taiwanais est-il présidentiel ?

Perspectives chinoises, 95 | Mai-juin 2006

10



NOTES

1. Cet article est une version révisée d’une intervention à la deuxième conférence de

l’Association européenne des études sur Taiwan, qui s’est tenue à l’Université de la Ruhr,

à Bochum, Allemagne, les 1er et 2 avril 2005.

2. Par exemple,Yu-Shan Wu, « Appointing the Prime Minister under Incongruence:

Taiwan in Comparison with France and Russia », Taiwan Journal of Democracy, vol. 1, n° 1,

juillet 2005, pp. 103-104; Hermann Halbeisen, « Taiwan’s Domestic Politics since the

Presidential Elections 2000 », Duisburg Working Papers on East Asian Studies, n° 53, 2003,

p. 7 ; Robert Elgie, « Semi-Presidentialism in Europe », Oxford, Oxford University Press,

1999, p. 14 ; Horst Bahro et al., « Duverger’s concept: Semi-presidential government

revisited », European Journal of Political Research, n° 34, 1998, pp. 201-224.

3. John Fuh-sheng Hsieh, « Continuity and Change in Taiwan’s Electoral Politics », in John

Fuh-sheng Hsieh et David Newman (éds.), How Asia Votes, London, Chatham House, 2002,

p. 33.

4. Philip Paolino, « Democratization, divided government and the 2001 Taiwanese

Legislative Yuan elections », Journal of Asian and African Studies, vol. 40, n° 1-2, février-avril

2005, p. 125 (23), Expanded Academic ASAP (édition Internet, novembre 2005).

5. Chen Shuibian, Shiji shou hang yi zhengdang lunti wubai tian de chensi, Taipei, Yuanshen,

2001. 

6. Arend Lijphart, « Trichotomy or dichotomy? », European Journal of Political Research, n°

31, 1997, pp. 127-128. Richard Moulin, Le Présidentialisme et la classification des régimes

politiques, Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1978, p. 39.

7. Maurice Duverger, « A New Political System Model: Semi-Presidential Government », 

European Journal of Political Research, n° 8, 1980, p. 186.

8. La classification doit se faire sur la base de critères objectifs sans être biaisée par

l’opinion subjective des auteurs.

9. L’interprétation est basée sur des critères subjectifs et la vision subjective des auteurs.

10. Robert Elgie, « Semi-Presidentialism: Concepts, Consequences and Contesting

Explanations », Political Studies Review, vol. 2, 2004, pp. 316-317.

11. Maurice Duverger, op. cit., p. 166. Duverger souligne aussi que les différences

apparentes des pouvoirs du Président dans les gouvernements semi-présidentiels

dépendent de la relation du chef de l’Etat avec la majorité parlementaire. S’il est le

dirigeant du parti qui détient la majorité parlementaire, il est alors souvent très puissant.

S’il ne dirige pas ce parti, il en devient une figure de proue. S’il n’est pas membre de la

majorité – qu’il soit dans l’opposition ou neutre –, ses pouvoirs sont alors ceux prévus par

la Constitution (Maurice Duverger, op. cit., p. 186). 

12. Giovanni Sartori, Comparative Constitutional Engineering. An Inquiry into Structures,

Incentives and Outcomes, Basingstoke and London, Macmillan, 1997. Sartori utilise les

termes « système semi-présidentiel » et non « forme de gouvernement » comme

Duverger. Sa définition est la suivante : (1) Le chef de l’Etat (le Président) doit être élu au

suffrage universel pour un mandat à durée déterminée ; (2) le Président partage le

pouvoir exécutif avec un Premier ministre ; (3) le Président est indépendant du

gouvernement et du pouvoir législatif ; (4) le Premier ministre est en théorie indépendant

Le régime taiwanais est-il présidentiel ?

Perspectives chinoises, 95 | Mai-juin 2006

11



du Président, mais responsable devant le pouvoir législatif ; (5) la structure duale de

l’exécutif permet des transferts de pouvoir pour s’adapter aux circonstances.

13. Patrick O’Neil, « Presidential Power in Post-Communist Europe: The Hungarian Case

in Comparative Perspective », Journal of Communist Studies, vol. 9, n° 3, septembre 1993,

p. 197.

14. Robert Elgie, « Semi-Presidentialism: Concepts, Consequences and Contesting

Explanations », Political Studies Review, vol. 2, 2004, p. 316.

15. Robert Elgie, « The Classification of Democratic Regime Types: Conceptual Ambiguity

and Contestable Assumptions », European Journal of Political Research, n° 33, 1998, pp.

219-238.

16. Robert Elgie, « Semi-Presidentialism... », pp. 316-317.

17. Robert Elgie, « The Classification of Democratic Regime Types... », p. 235.

18. Ibid.

19. Robert Elgie, « Semi-Presidentialism... », p. 317.

20. Olivier Duhamel, « Remarques sur la notion du régime semi-présidentiel », in

Dominique Colas et Claude Emeri (éds.), Droit, institutions et systèmes politiques: Mélanges en

hommage à Maurice Duverger, Paris, PUF, 1987, p. 585.

21. Thomas Sedelius, « Semi-Presidentialism in Post-Communist Countries », article

présenté à la treizième conférence de la Nordic Political Science Association (NOPSA), à

Aalborg, 15-17 août 2002, p. 16.

22. Arend Lijphart, Patterns of Democracy: Government Forms and Performance in Thirty-Six

Countries, New Haven et Londres, Yale University Press, 1999.

23. Thomas Poguntke, « The Presidentialization of Parliamentary Democracies: A

Contradiction in Terms? » texte présenté à la Table ronde de ECPR « The

Presidentialization of Parliamentary Democracies? », Copenhague, avril 2000, p. 13.

24. Guillermo O’Donnel, « Democracia Delegativa? », Novos Estudios, CEBRAP, n° 31,

octobre 1991.

25. Article 2, paragraphe 2, des Articles additionnels à la Constitution de la République de

Chine (sixième révision).

26. Article 44 de la Constitution.

27. Ibid.

28. Op. cit., article 133.

29. Op. cit., article 136.

30. Shelley Rigger, « Taiwan Rides the Democracy Dragon », The Washington Quarterly, 23

février 2000, p. 107 (édition Internet, 13 novembre 2005).

31. Matthew Forney, Barry Hillenbrand, Don Shapiro, Jennifer Wang, « Taiwan Little Big

Man. (President Chen Shui-bian) (World) », Time, 28 mai 2001, Expanded Academic ASAP

(édition Internet, 13 novembre 2005).

32. Yu-Shan Wu, op. cit.

33. Hermann Halbeisen, op. cit., p. 8.

34. Ko Shu-ling, « President faces though time in the legislature – analysts », The Taipei

Times, 11 décembre 2005, p. 3 (édition Internet).

35. http://db.lawbank.com.tw

36. Christian Göbel, « Towards a Consolidated Democracy? Informal and Formal

Institutions in Taiwan’s Political Process », article présenté au Conference Group on

Taiwan Studies, réunion de l’APSA, San Francisco, 30 août–2 septembre 2001, p. 17.

37. « Budget cuts decried by the Cabinet », The Taipei Times, 22 janvier 2005, p. 3.

38. Yu-Shan Wu, op. cit.

Le régime taiwanais est-il présidentiel ?

Perspectives chinoises, 95 | Mai-juin 2006

12



39. Matthew Forney et al., op. cit.

40. Philip Paolino, op. cit., p. 125.

41. Pat Gao, « The Second Round », Taiwan Review, n° 3, vol. 54, mars 2004, p. 24.

42. La méthode pour mesurer le nombre de partis politiques vient de M. Laakso and R.

Taagepera, « Effective Number of Parties: A Measure with Application to Western

Europe », Comparative Political Studies 12 (1), 1979.

43. Les changements plus importants sont : réduire le nombre de parlementaires de 225 à

113 ; prolonger les mandats en les faisant passer de trois à quatre ans et aligner les

élections présidentielles sur les élections législatives ; changer le système de vote SNTV

en un système de « deux sièges pour une circonscription » ; la moitié des circonscriptions

électorales du pays réservée aux femmes ; 73 circonscriptions à un seul siège ; 6 mandats

aborigènes, 34 pour la circonscription nationale et les Chinois d’outre-mer. 

44. Christian Göbel, op. cit., p. 5.

45. Ibid., p. 6.

46. Chuang Ya-Chung, « Democracy in Action: The Making of Social Movement Webs in

Taiwan », Critique of Anthropology, vol. 24, n° 3, pp. 235-255.

47. Ming-sho Ho, « Taiwan’s State and Social Movements Under the DPP Government,

2000–2004 », Journal of East Asian Studies 5 (2005), pp. 401–425.

48. Hermann Halbeisen, ,  op. cit., pp. 2-7.

49. Philip Paolino, op. cit., p.125.

50. Hermann Halbeisen,  op. cit., p. 11.

51. Hermann Halbeisen, ., op. cit., p. 9.

52. Bruce J. Dickson et Chien-min Chao (éds.), Assessing the Lee Teng-hui Legacy in Taiwan’s

Politics: Democratic Consolidation and External Relations, New York, M.E. Sharpe, 2002,

introduction.

53. Jim Hwang, « Out with the Old. Taiwan is modifying its electoral system and

restructuring the Legislative Yuan », Taiwan Review, vol. 55, n° 3, mars 2005, p. 14.

54. Bruce J. Dickson and Chien-min Chao (éds.), op. cit.

55. Shelley Rigger, « Taiwan Rides the Democracy Dragon », The Washington Quarterly, 23

février 2000, p. 107 (édition Internet, 13 novembre 2005).

56. Bruce J. Dickson et Chien-min Chao (éds.), op. cit.

57. Matthew Forney et al., op. cit.

58. Hermann Halbeisen, op. cit., p. 4.

59. « The Democratic Way », Taiwan review, n° 2, 2005, éditorial, p. 1.

60. Sont en suspens les projets de lois concernant le budget des infrastructures

publiques ; les projets d’investissement par les entreprises d’Etat qui sont bloqués et dont

les revenus pour le gouvernement central s’élèvent à 200 milliards de NT$ ; examiner la

nomination du procureur général ; approuver les membres du Yuan de contrôle et le plan

d’acquisition d’armes ; l’ébauche de la commission de la loi organique sur l’assurance au

travail ; les amendements à la Loi organique du Yuan exécutif qui doivent ouvrir la voie à

la restructuration du gouvernement et accroître l’efficacité de l’administration ; le budget

spécial pour les projets de prévention des inondations et bien d’autres.

61. Mo Yan-chih et Shih Hsiu-chuan, « Ma takes aim at Chen power shift », The Taipei

Times, 2 juin 2006, p. 1 (édition Internet).

62. Jewel Huang, « DPP will back Cabinet, Yu says », The Taipei Times, 2 juin 2006, p. 3

(édition Internet).

63. Une motion destinée à démettre le Président nécessite la signature d’au moins un

quart des députés du Yuan législatif — 55 — ainsi que l’approbation des deux tiers des

Le régime taiwanais est-il présidentiel ?

Perspectives chinoises, 95 | Mai-juin 2006

13



membres de l’appareil législatif, avant d’être soumise et approuvée par la moitié des

électeurs de la nation.

64. Chen Shuibian, op. cit.

65. Oscar Chung, « After the Tally. The legislative elections changed little as the

opposition held onto a thin majority », Taiwan Review, vol. 55, n° 3, mars 2005, p. 8.

66. Pat Gao, op. cit., p. 23.

67. Dépêche du bureau de la Présidence, 1er janvier 2005 (édition Internet).

68. D’après les sondages d’opinion pour les années 1998-2003, 75 % à 85 % sont pour le 

statu quo. Taiwan Yearbook 2004, Taiwan, GIO, 2004.

69. Il n’est pas recommandé de changer le régime constitutionnel en régime

parlementaire car d’après Allen Houng, président de l’Alliance pour la réforme

constitutionnelle, un régime parlementaire crée plus de stabilité politique parce que les

décisions du gouvernement sont prises conjointement par tous les partis politiques (Ko

Shu-ling, « Constitutional reform still on the agenda, official says », The Taipei Times, 1er

juin 2006, p. 3, édition Internet). Mais un régime constitutionnel parlementaire avec un

système politique majoritaire idéal (bipartisan) procure une plus grande stabilité encore

précisément parce que les décisions du gouvernement n’ont pas à être conjointement

approuvées par tous les partis politiques. Dans le système bipartisan, il y a toujours un

parti qui a la majorité et de celle-ci est issu le chef de l’exécutif. La Grande-Bretagne est

un exemple de ces types de régime constitutionnel et de système politique. 

70. Dépêche du bureau de la présidence, 01.01.2005 (édition Internet).

71. Associated Press, par Annie Huang, 25 janvier (édition Internet).

72. The China Post, 12 février 2005 (édition Internet).

73. Jewel Huang, The Taipei Times, 16 février 2005, p. 1 (édition Internet).

74. Caroline Hong et Huang Tai-lin, The Taipei Times, 25 février 2005, p. 1 ; 6 mars 2005, p.

8 (édition Internet).

RÉSUMÉS

Cet  article  passe  en revue les  définitions  des  systèmes semi-présidentiels,  en  distinguant  les

caractéristiques  prescriptives  (régime  constitutionnel)  et  descriptives  (système  politique).  Il

conclut,  en  se  fondant  sur  les  caractéristiques  prescriptives,  que  le  régime  constitutionnel

taiwanais  est  semi-présidentiel.  Sont  ensuite  examinées  les  caractéristiques  descriptives  du

système politique taiwanais, avec une analyse précise de la situation au lendemain des élections

législatives  de  2004  et  des  événements  du  printemps  2006  (délégation  des  pouvoirs

constitutionnels et motion de destitution du chef de l’Etat). Le système politique taiwanais est de

type  majoritaire  (par  opposition  à  consensuel)  et  de  nature  délégative  (par  opposition  à

représentative), ce qui explique en grande partie le manque de fonctionnalité de l’actuel régime

constitutionnel. Comme le système politique résiste au changement, le seul moyen pour Taiwan

d’avoir  un  gouvernement  démocratique  fonctionnel  serait  de  modifier  son  régime

constitutionnel  en un régime parlementaire1.
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